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VIE MUNICIPALE

Le conseil municipal lors de son installation le 26 mai 2020.
(Absents de la photo : M. Renaud Berthou,  M. Tijane Diagana, Mme Karine LAINE)

Inauguration de la Mairie le 2 octobre 2021.
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VIE MUNICIPALE

Vos élus municipaux
Le Maire

M. André CHOUAN Maire
Conseiller communautaire

Les Adjoints

Mme Monique GUITTENY 1ère adjointe
Adjointe à l’urbanisme,
aux transports et à la prospective.

M. Yves GAUTRAIS 2ème adjoint
Adjoint aux affaires sociales,
aux logements, à la gestion des 
équipements, aux suivis des travaux 
concédés, aux fêtes et cérémonies.

Mme Christelle DAOULAS 3ème adjointe
Adjointe à la communication, aux 
échanges et initiatives citoyennes, 
aux moyens d’informations et 
de communication.

M. Michel ECOLLAN 4ème adjoint
Adjoint aux finances, aux travaux 
en régie, à la vie quotidienne, au 
développement économique et 
durable et à l’environnement.

Mme Martine FAUDE 5ème adjointe
Adjointe à la vie culturelle, à 
l’animation et à la coordination
des actions municipales.

M. Hervé PENHOUET 6ème adjoint
Adjoint aux sports et aux associations.

M. Manuel JOUANNY - RAMEY  
7ème adjoint
Adjoint à l’enfance , la jeunesse et à 
l’éducation. 

Les Conseillers 

M. Sébastien FERRE
Conseiller délégué à la sécurité de
la population.

Mme Julie GUYOMARD
M. Julien DEVALAND

Mme Emiliana PREIS
Conseillère déléguée au conseil 
municipal des jeunes. 

Mme Sophie COLLIAUX
M. Didier DUGUE
Mme Rachel LE PAGE
M. Jean-Marc TILLON

Mme Nathalie JOUET
Conseillère déléguée à la prospective.

Mme Anne LEMOINE
Conseillère déléguée aux actions à 
destination des personnes expatriées.

M. Alain POISLANE
Conseiller délégué aux déplacements 
doux et actifs.

M. Pascal BOURGOIS
M. Antoine FRIN
Mme Karine LAINE 
M. Tijane DIAGANA
Mme Annick ESCADAFALS-BIDAUX
M. Christophe KERGASTEL
Mme Rolande JUET
M. Renaud BERTHOU

Le Conseil Municipal des Jeunes a pris ses fonctions le 24 juin pour un mandat de 2 ans.
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SERVICES MUNICIPAUX

Concert de Corto à la Médiathèque.

Atelier cuisine au restaurant scolaire dans le cadre de la semaine sans écran.
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8
SERVICES

MUNICIPAUX

Mairie de L’Hermitage
1, place de l’Hôtel de Ville
BP 30017 - 35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 78 66 66
Fax : 02 99 78 66 63
mairie@ville-lhermitage.fr
Horaires 
Lundi : 13h30 - 17h30
Mardi, mercredi et vendredi :
8h30 - 12h & 13h30 - 17h30
Jeudi : 8h30 - 12h
Samedi : 9h - 12h

Police municipale
1, place de l’Hôtel de Ville
BP 30017 - 35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 23 30 90 58
police@ville-lhermitage.fr

Point Accueil Emploi (P.A.E.)
1, place de l’Hôtel de Ville
BP 30017 - 35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 78 66 68
pae@ville-lhermitage.fr
Horaires 
Accueil sur RDV

Centre Communal d’Action Sociale 
(C.C.A.S.)
1, place de l’Hôtel de Ville
BP 30017 - 35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 78 66 68
Horaires 
Accueil sur RDV

Médiathèque
4, place de l’Hôtel de Ville
35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr
Horaires périodes scolaires 
Lundi : 16h30 - 18h30
Mercredi : 9h30 - 12h30 & 14h – 18h30
Vendredi : 16h30 - 19h
Samedi : 9h30 - 12h30
Horaires vacances scolaires 
Lundi : 14h - 18h30
Mercredi : 9h30 - 12h30 & 14h - 18h30
Vendredi : 14h - 19h
Samedi : 9h30 - 12h30

Pôle enfance-jeunesse
1, place de l’Hôtel de Ville
35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 23 30 90 65
jeunesse@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi, mardi et jeudi : 16h15 – 17h15
Mercredi : 14h – 17h15

Retrouvez les nouveaux locaux de la Mairie de L’Hermitage au 1 place de l’Hôtel de Ville.
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SERVICES
MUNICIPAUX

Accueil de loisirs
5, rue du Lavoir
35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 64 01 06
alsh@ville-lhermitage.fr
Horaires
Lundi au vendredi :
7h30 - 11h45 & 13h30 - 18h30
Ouverture tous les mercredis et 
pendant les vacances scolaires (février, 
printemps, juillet, 2ème quinzaine d’août, 
Toussaint et 2ème semaine de Noël)

La Passerelle
12, rue de la Poste
35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 78 61 74 & 06 47 87 81 86
maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr
Horaires 
Lundi au vendredi : 10h - 12h & 14h - 18h
Ouverture uniquement pendant
les vacances scolaires.

Maison des jeunes
12, rue de la Poste
35590 L’HERMITAGE
Tél : 02 99 78 61 74 & 06 47 87 81 86
maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr
Horaires périodes scolaires
Mercredi : 14h - 19h
Vendredi : 17h - 19h
Horaires vacances scolaires
Lundi au vendredi : 10h - 12h & 14h - 19h
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La Maison des Jeunes

La Médiathèque

La Police municipale

Le Centre Communal d’Action 
Sociale et le Point Accueil Emploi

L’Accueil de Loisirs
sans Hébergement

Les services techniques
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DOCUMENTS À
CONSERVER

Le délai de conservation des papiers varie selon leur nature. Il s’agit 
de durées minimales pendant lesquelles il est possible de faire 

valoir un droit ou de réclamer un paiement relatif à ce document.12

Type de document Durée de conservation Précisions
Assurance

Quittance / Avis d’échéance
Courrier de résiliation
Preuve du règlement

Date du document + 2 ans

Contrat Durée du contrat + 2 ans

Relevé d’information automobile Permanente
Le relevé d’informations est délivré par votre assureur 
à la fin du contrat ou sur demande. Le relevé indique 
le coefficient de réduction-majoration de votre prime 
d’assurance (bonus-malus).

Assurance-vie 10 ans Ce délai s’applique dès que vous avez connaissance du 
contrat en tant que bénéficiaire de l’assurance-vie.

Dommages corporels 10 ans

Véhicule

PV pour amende forfaitaire 3 ans Vous ne devez plus rien si le Trésor public n’a rien fait pour 
obtenir le paiement de l’amende 3 ans après sa notification.

Factures (achat, réparation...) Durée du conservation 
du véhicule

+ 2 ans en cas de revente compte-tenu 
de la garantie des vices cachés.

Certificat d’examen  
du permis de conduire 4 mois + jusqu’à réception du permis.

Certificat de cession du véhicule Durée du conservation 
du véhicule

Il peut être utile de conserver ce certificat après la vente du 
véhicule, en cas de litige avec l’ancien. propriétaire.

Banque

Chèque à encaisser 1 an et 8 jours Passé ce délai, le chèque ne peut plus être 
encaissé mais la dette reste due.

Contrat de prêt immobilier et 
consommation + justificatifs 2 ans À partir de la dernière échéance.

Relevé de compte (compte courant, PEL, 
livret A,...) Talon de chèque 5 ans Un débit frauduleux peut être contesté dans un délai 

maximum de 13 mois.

Ticket de carte bancaire :  
paiement et retrait

Jusqu’à réception 
du relevé de compte 

où figure le solde 
correspondant

Consommation - Appareil ménawger

Certificat de garantie Jusqu’à la fin de la 
garantie

Facture d'un appareil ménager
(par exemple, machine à laver, téléviseur)

Jusqu’à la fin de la 
garantie

Il peut être utile de conserver la facture tant que vous 
détenez l’appareil ménager chez vous. En effet, en cas de 
vol ou de sinistre, la facture sert de preuve si vous souhaitez 
demander une indemnisation à votre assureur.

Famille - Scolarité
Acte d'état civil : copie intégrale et extrait Permanente Certaines procédures nécessitent un acte d'état civil récent

Avis de versement d'allocations familiales 5 ans
Vous avez 2 ans pour agir si vous n’avez pas perçu le 
bon montant. La Caf a également 2 ans pour se faire 
rembourser un trop perçu.
Ce délai passe à 5 ans en cas de fraude de votre part.

Jugement de divorce, jugement d'adoption Permanente En cas de perte, vous pouvez demander une copie au tribunal.
Acte de reconnaissance d'un enfant Permanente La mairie peut vous en délivrer une copie.
Contrat de mariage : 
documents relatifs aux biens apportés ou 
acquis lors du mariage par donation ou legs

Permanente En cas de perte du contrat de mariage, vous devez vous 
adresser au notaire qui l’a établi.

Convention de Pacs Permanente En cas de perte, un notaire peut fournir une copie 
mais pas le tribunal ni la mairie.

Livret de famille Permanente En cas de perte, un duplicata peut être obtenu à la mairie.

Diplôme Permanente
En cas de perte, il n’est pas possible d’obtenir une copie 
de votre diplôme. Vous pouvez cependant demander une 
preuve de votre réussite à l’examen.



DOCUMENTS À
CONSERVER (suite)
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Type de document Durée de conservation Précisions
Logement

Factures d’électricité et de gaz 5 ans Le fournisseur a 2 ans pour agir en paiement contre un abonné

Factures d’eau 5 ans Pour agir en paiement contre un abonné, le fournisseur a :  
● 4 ans (fournisseur public)  ● 2 ans (fournisseur privé)

Factures de téléphonie (fixe et mobile)
et internet 1 an

Preuve de restitution de matériel (box) 2 ans à partir de la 
restitution

Factures liées aux travaux 10 ans ou 2 ans selon
la nature des travaux

● Gros œuvre : 10 ans 
● Petits travaux (fenêtres par ex.) : 2 ans

Certificats de ramonage 1 an

Attestation d'entretien annuel d'une 
chaudière 2 ans

Acte de vente (aussi appelé titre de 
propriété) Permanente Si nécessaire, vous pouvez demander une copie au notaire 

détenteur de la minute.

Preuve du paiement des charges de 
copropriété Correspondances avec 
le Syndic Procès-Verbal d’Assemblée 
Générale de copropriété

5 ans
Avant le 25 novembre 2018, le délai d’action du copropriétaire 
pour toute action personnelle était de 10 ans (par exemple, 
violation du règlement de copropriété).

Contrat de location, état des lieux,
quittances de loyer

Durée de location 
+ 3 ans Le délai est identique pour un logement vide ou meublé.

Courrier de révision de loyer Durée de la location 
+ 1 an

Ce délai s’applique à un logement loué à titre de résidence 
principale vide ou meublé.

Inventaire du mobilier pour les locations 
meublées Durée de la location Jusqu’à la restitution de l’éventuel dépôt de garantie.

Justificatif de versement de l’aide 
personnalisée au logement (APL) 2 ans

Impots et taxes
Déclaration de revenus / Avis d’imposition 
sur le revenu /Justificatifs utilisés. Par 
exemple, justificatifs des frais réels .

3 ans 
Ce délai correspond au droit 

de reprise de l’administration.

À partir de l’année qui suit l’année d’imposition.
Par exemple, déclaration 2021 à conserver jusqu’à la fin 2024.

Avis d’impôts locaux : taxe foncière, taxe 
d’habitation

1 an
Ce délai correspond au droit 
de reprise de l’administration

3 ans en cas de dégrèvement, exonération ou abattement.

Travail - Chômage - Retraite
Bulletin de salaire / Contrat de travail /
Certificat de travail / Relevé d’indemnités /
Journalières de maladie et de maternité

Jusqu’à liquidation
de la retraite

Vous avez 3 ans pour réclamer un arriéré de salaire.
Un justificatif d’indemnités journalières doit être gardé au 
moins 2 ans, mais il est prudent de le conserver jusqu’à la 
liquidation de la retraite.

Attestation Pôle emploi Jusqu’à obtention de 
l’allocation chômage

Ce document peut être utile dans le cadre du calcul de vos 
droits à la retraite.

Solde de tout compte 3 ans
Le salarié peut contester le solde de tout compte :
pendant un délai de 6 mois, ou 2 ans s’il n’a pas signé le reçu,
ou 3 ans si la contestation porte sur des sommes qui ne sont 
pas mentionnées sur le reçu du solde.

Justificatif de versement d'allocations 
chômage 3 ans

La durée de 3 ans correspond au délai de reprise en cas de trop 
perçu constaté par Pôle Emploi. Ce délai passe à 10 ans en 
cas de fraude ou fausse déclaration. Ce document peut être 
utile dans le cadre du calcul de vos droits à la retraite.

Bulletin de paiement de la pension de retraite Permanente Documents utiles pour le calcul des droits à la pension de 
réversion.

Notes de frais 3 ans Délai pendant lequel l’administration fiscale peut vous 
contrôler si vous utilisez la déduction des frais réels

Carte d’invalidité d’un enfant Jusqu’à la liquidation de 
la retraite

Assumer la charge d’un enfant handicapé permet de 
recevoir une majoration. Vous devez donc conserver tous les 
justificatifs.
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DOCUMENTS À
CONSERVER (suite)

15

Type de document Durée de conservation Précisions

Papiers Militaires
Livret militaire Permanente

Attestation des services accomplis ou
état signalétique des services Permanente

L’attestation prouve que les services militaires ou assimilés 
ont bien été accomplis. Les organismes de retraite ou de 
sécurité sociale peuvent vous la réclamer.

Particulier Employeur
Bulletin de paye du salarié : double papier 
ou sous forme électronique 5 ans

Contrat de travail du salarié 5 ans
Document relatif aux charges sociales 3 ans En cas de contrôle de l’administration fiscale.

Comptabilisation des horaires du salarié 1 an En cas de contrôle de l’inspection du travail.
Déclaration d’accident du travail auprès de 
la caisse primaire d’assurance maladie 5 ans

Attestation fiscale
3 ans

Ce délai correspond au droit 
de reprise de l’administration

Justificatif à produire pour bénéficier du crédit d’impôt pour 
l’emploi d’un salarié à domicile.

Solde de tout compte 3 ans
Le salarié peut contester le solde de tout compte :
pendant un délai de 6 mois, ou 2 ans s’il n’a pas signé le reçu, 
ou 3 ans si la contestation porte sur des sommes qui ne sont 
pas mentionnées sur le reçu du solde.

Santé

Récapitulatif de remboursements 
d’assurance maladie et maternité 2 ans

Délai de reprise du trop-perçu
Le délai est de 5 ans en cas de fraude ou de fausse 
déclaration.

Carte de mutuelle
Demande de remboursement

Variable selon 
l’organisme Se référer aux délais prévus dans le contrat

Ordonnance 1 an

- 1 an pour la délivrance de lunettes d’une personne
  de moins de 16 ans
- 5 ans pour la délivrance de lunettes d’une personne
  entre 16 et 42 ans
- 3 ans pour la délivrance de lunettes d’une personne
  âgée de 43 ans ou plus
- Pas de délai pour la délivrance d’audioprothèses

Carnet de vaccination
Carte de groupe sanguin
Carnet de santé

Permanente Carnet de santé d’un enfant à conserver au moins jusqu’à 
sa majorité

Certificat médical
Examen médical (par exemple, 
radiographie)

Permanente Documents utiles en cas de rechute ou d'aggravation de l'état 
de santé

Papiers d’une personne décédée

Les délais de conservation des papiers continuent de s’appliquer après le décès du défunt.
En effet, certains documents peuvent prouver des dettes ou des créances transmises aux ayants droit lors de la succession.

Certaines prestations sociales versées après le décès du bénéficiaire peuvent être recouvrées auprès des ayants droit pendant 5 
ans à partir du décès.
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VIE ASSOCIATIVE

Parcours proposé par le HAC VTT. 

Démonstration de VOVINAM VIET VO DAO.
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VIE ASSOCIATIVE

Associations sportives et culturelles de l’Hermitage
* Anciens combattants
UNC – APG - AFN
René JUET -  
06 89 08 11 45/02 99 78 60 52

* Association Communale de Chasse 
Agrée (ACCA)
Georges GUILLEMOIS - 06 70 09 21 99

* Association Culturelle Hermitage 
Vezin Bréteil (ACHVB) 
Section arts plastiques
Catherine RIBAUD - 06 19 40 44 35
Section club d’orthographe
Marie-Annick FRIN - 02 99 64 10 23
Section danse
Camille LE MAO - 06 61 50 92 66

* Aide au travail scolaire
Suzanne FIQUET - 02 99 64 19 10

* Amis de la Zic
Organisation de concerts
et d’animations musicales
Patrice CRETE - 06 71 17 17 03

* Association des Parents d’Elèves de 
l’Enseignement Libre (APEL) et amis 
des écoles libres
apel@sjosephlhermitage.fr

* Art’Comedia
Compagnie des comédies musicales
06 07 27 18 62

* Assistantes maternelles
Association « Les Petites Hermines »
Maryvonne GINGUENE  
02 99 64 09 92 - 06 26 47 86 13

* Comité de jumelage Copsa Mica
Jean-Pierre CHANTREL - 02 99 64 01 23

* Comité fête du parc
Claude DEME - 06 75 47 35 06

* Cyclo club rennais
Patrick FRIN - 06 38 35 88 66

* Football Club Hermitage Chapelle 
Cintré
Pascal BOURGEOIS - 06 84 96 27 68

* Gymnastique volontaire
Gym enfants et adultes, eutonie, yoga
Patrick BEUDIN - 06 10 83 74 06

* Relais de l’amitié
Gilbert SEIGNEUR  
06 79 10 52 25 - 02 99 64 04 47

* Halte-garderie parentale Tom Pouce
Magali RODALLEC - 02 99 78 67 03

* Hermmicraft
Corinne ROLLET - 06 65 70 52 42

* Hermitage Athletic Club (HAC)
Michel LUCE - 07 82 31 79 56
Section badminton 
Nathalie CHATTON - 02 99 78 63 58
Section basket
Ludivine AMAL - 06 76 80 18 47
Section cyclo
Ermis MIANI - 06 60 79 75 08
Section country
Patrick PERRIGAULT  - 06 82 69 37 11
Section fitness
Nathalie MORDEL - 06 26 03 88 98
Section musculation 
Fabrice ALLAIRE - 06 30 45 01 17
Section pétanque
Noël TANGUY - 06 87 19 08 31
Section volley
Christian PEOC’H - 06 62 75 24 91
Section VTT
Christophe BEGUIN  
christophe.beguin@orange.fr
Section Vovinam Viet Vo Dao
Rolland RACOTEAU 
06 21 30 53 32

Le Forum des associations est un moment fort dans la vie associative.
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VIE ASSOCIATIVE

* Hermitage Entraide et Solidarité (HES)
Eliane FLEURY - 02 99 64 02 54

* L’Hermit’AMAP
Association pour la Maintien d’une 
Agriculture Paysanne
Bernard LELU - 06 74 15 25 99

* Intercommunale de bénévolat
Bourses aux vêtements et aux jouets
Madame RUELLEUX - 06 87 68 28 68

* Judo-club
Samuel ESNAULT - 06 22 54 26 84

* L’échappée Benne
Recyclerie 
Mélanie ANGER  - 
vieassociative@lechappeebenne.fr

* La communauté du poireau
Vincent LEBORGNE
06 11 78 39 95 

* Les Beluettes
Groupe de danses bretonnes, chants 
traditionnels, chants de marins
Pierre DROUIN - 06 86 35 15 14

*  Office des sports des Communes de 
l’Ouest Rennais (OSCOR)

Hervé PENHOUET - 02 99 78 66 69

*  Ouest Athlétisme 35
Stéphane ROBERT - 06 43 56 70 76

* Tennis club de La Flume
Jérôme JOUANNEAU - 06 33 99 17 51

* Amis de l’Orgue
Romain ROLLET - 06 89 35 98 49

* Association des Parents d’Elèves (APE) 
et amis des écoles publiques 
Alexandre EPERT - 06 67 31 34 69

* Comités des fêtes
Thierry POIRIER - 06 20 78 32 35

* HERMIPOTAGER - Jardins familiaux
Pierre KERVISTIN - 06 47 48 01 58

* GALOUPAT - Course à pied
Lionel ANODEAU - 06 52 47 66 13

Le Forum des associations est un moment d’échanges et de convivialité.
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VIE ÉCONOMIQUE

La Place Saint-Avit est la place centrale,
accueillant notamment le marché du jeudi matin.

Rue de Rennes, la rue principale de L’Hermitage
où vous trouverez de nombreux commerces.



VIE ÉCONOMIQUE

ALIMENTAIRE
Bar Hôtel Restaurant
Restaurant Le Saint Hilaire
4, rue de Rennes
02 99 64 11 11 

Bar Le Trégor
Snack – Bar 
Centre commercial La Musse
02 99 64 08 08

Bar du centre 
Bureau de tabac – Bar
1, rue de Montfort
02 99 64 14 83

Bistrot – Crêperie L’Eléphant
1, place Saint-Avit
02 99 22 42 81

Bungur King Kebab
6, place Saint-Avit
07 68 85 69 91

Le Baron Gourmand
Hôtel – Restaurant
5, rue de Cintré
02 99 64 15 80

La fleur de Sarrasin
Crêpes et galettes à emporter
2, impasse de la Noë Boucher
02 99 78 64 95
06 16 24 54 03

La pizzeria de L’Hermitage
2, rue de Rennes
06 98 46 33 11

Boulanger Pâtissier
Boulangerie Thomasset
17, rue de Rennes
02 99 41 66 38

Les saveurs de Marie-Claude
2, place Saint-Avit
02 99 51 92 85
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Epicerie fine
Le Terroir d’Antan
13, rue de Rennes
02 99 42 52 58

Laiteries
Ste laitière de L’Hermitage
Place de la Gare
02 99 01 87 87

S.P.L.O. (Sté des Produits Laitiers 
de l’Ouest)
Place de la Gare
02 99 01 88 88

Vente de viande
SCEA Cantin-Barbier
Vente directe de viande bovine
2, La Haute Lotodière
02 99 64 07 66

Vins et alcools (négociants)
G.R. vins – Balade viticole
13, grande rue
07 89 27 71 74

Vinibio
52, rue de Rennes
02 99 64 44 44

SERVICES & COMMERCES
Aide à domicile 
A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural)
10, chemin de la Métairie
35740 PACE
02 99 60  17 83

A.D.E.S. (Aide à Domicile Emploi Service)
6, place de la Mairie
35310 MORDELLES
02 99 60 55 58

Auto-école
Auto-école Bon Point 
15, place Saint-Avit
02 99 78 60 68
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VIE ÉCONOMIQUE

Coiffure 
Barber Street 
21, place Saint-Avit
09 53 24 46 18

C’Style
3, rue de Rennes
02 99 64 12 61

Créapassion
23, rue de Montfort
02 99 64 12 09

Nuance Coiffure
Centre commercial La Musse
02 99 64 14 96

Communication 
LB Conseils communication
06 67 60 40 99

Couture
Couture et créations
5, impasse de la Noë Boucher
02 99 64 18 10

Banque
Crédit agricole
1, rue de la Poste
02 99 64 14 12 

Décoration d’intérieur
Clotilde FIORCAPUCCI
Conception – Rénovation 
07 87 96 78 48

E.S.A.T.
Utopi
Rue de Mordelles
02 99 78 62 62

Fleuriste
Goutte d’eau
5, rue de Rennes
02 99 64 06 66

Automobiles
Autosécuritas 
24 bis rue de Mordelles 
0623361305

 ABS Centre auto 
3, route de Montfort
06 51 41 79 00
07 87 84 75 78

Clean Auto Services
8, rue Pierre Guihard
06 03 83 75 48
02 99 64 44 51

Garage Grégoire
74, rue de Montfort
02 99 64 02 51

Garage Louazel - Groupe Galivel
9, route de Mordelles
02 99 64 13 52

Garage Morlais
Route de Mordelles
02 99 64 03 11

Association
Mixed Média  
Art Cocofolies 15 rue de la 
Rossignolière 
06 65 70 52 46

Centre commercial 
Super U 
Centre commercial La Musse
02 99 64 11 61

Clôtures/Portes de garages
Clôtures concept
52, rue de Rennes
02 99 64 40 40
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Vêtements
Arlett’Boutic
Mercerie, prêt à porter, lingerie
11, rue de Rennes
02 99 64 10 63

Vétérinaires
Clinique vétérinaire 
12, route de Mordelles
02 99 34 19 95

AGRICULTURE
Engrais 
2F-Ouest 
11, rue de la Hautière
02 99 64 46 44

Matériel agricole
Blanchard
13, rue de Mordelles
02 99 78 65 65

Jeantil 
6, rue de la Tertrais
02 99 64 04 04

Pépiniériste et paysagiste
Lamy Frères 
1, route du Rheu
02 99 64 05 05

Patchwork Paysage
60, Grande Rue
06 79 55 22 79

MÉTIERS DU BÂTIMENT
ET ENTREPRISES DIVERSES
Cheminées
Trifor 
Conception, fabrication, entretien
38, le Vieux Four
02 99 64 03 29

Office notarial
Me Bérénice CLARIN
30 rue de Montfort
02 23 62 42 43

Foyer 
La Vaunoise
Rue du Grand Clos
02 99 78 66 00

Gare SNCF 
1, place de la Gare

La Poste Relais
Votre Marché place St Avit 
19, rue de la Poste
02 99 64 13 40

Musique 
La Fabrique à Zic
Apprentissage/perfectionnement
8, rue du Parc
02 90 78 50 09 & 06 66 69 92 39

Photographe
Bretimages Studio 
17, place Saint-Avit
02 99 26 85 96

Sites internet
Site internet, création graphique 
Ma libellule
2, le Pâtis du Chatellier
06 82 23 23 31

Transports
Taxi 3 L’Hermitage
Agréé pour le transport médical
15, rue Albert Meusnier
06 38 89 85 54
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Pierre-Yves GEORGES
Chauffage, plomberie, dépannage, entretien
16, rue de la Rossignolière
06 48 89 20 98

Tillon Thermie
Chauffage, plomberie, ENR
14, La Verdais
06 07 62 39 41

Entrepot Max plus – SAS Declercq
5, rue de la Hautière
02 99 37 20 20

Immobilier
MPI
3, rue du Portail
02 57 67 10 70

Abessan Immobilier
09 69 39 36 10

MLC Immo
06 83 71 52 16

Maçons
Guillotin SARL
4, rue de la Tertrais
02 99 64 01 18 - 06 09 27 32 18

SO.NO.RE.
29, Launay
02 99 64 03 14

Menuiserie traditionnelle
Joël BLANCHET
Agencement d’intérieur, cuisine, placard, 
pose de parquet, salle de bain
10 allée Olivier Moussy
02 99 78 60 95
06 09 92 33 14

Miguel GUYOMARD
27, rue de la Rossignolière
02 22 93 56 74

Couvreur zingueur
Berdat Leray
4, rue du Grand Chêne
02 99 60 88 97

Carrelages
Carrelage LUCO Battaler
4, impasse de la Noë Boucher
02 99 14 79 82

Phiby Carrelages
La Noé Biche
02 99 78 62 72

Chauffage gaz maintenance
Patrick MESSAGER
16, rue Anatole Le Braz
02 99 64 11 19

Electricité et plomberie
A2D Elect
Courant fort, réseau informatique, 
détection incendie
35, rue de Montfort
02 99 64 01 66

Arn’eau plomberie
6 rue de l’échange
06 11 58 59 71

Claude BOSSARD
Electricité biocompatible Protection 
installations, études, conseils, 
accompagnements, formation, mesure, 
diagnostics, solutions, vente
4, rue de la Tertrais
02 99 64 11 68

Serge COLLEU
Electricien
2, rue du Grand Chêne
02 99 64 01 90

Energiezh – Alix CARISSAN
Plomberie, électricité, chauffage
29, rue de Rennes
02 99 64 11 44
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Profilage
Profilage de l’ouest
7, rue de la Hautière
02 99 64 00 00

Travaux publics
B.R.T.P.
10, rue du Grand Clos
02 99 64 07 69

CR2M
3, rue de la Tertrais
02 23 50 00 10

Marc-Environnement
Route de Cintré
02 99 78 64 83

Keravis
Rue de Cintré
02 99 64 07 64

Matériaux de construction
Les Matériaux de l’ouest
9, rue de la Hautière
02 99 78 68 00

Société pro beton Bretagne
18, rue de Mordelles
02 99 79 28 78
07 60 17 93 76

Guy LECHAUX
6, Vaujouan
02 99 64 14 82

Men’Thop
1, rue Jean Pilard
02 99 78 63 69

Home Agencement
3, Mail Francis Chouan
07 83 74 29 02

Menuiserie alu – Métallerie – 
Serruerie
Distri-Métal
La Verdais
02 99 92 05 11

Fer Met Alu
10, rue de la Hautière
02 99 64 17 45

Hermit’Alu
12, rue du Grand Clos
02 99 78 62 68

Ser Al Fer
8, rue de la Hautière
02 99 64 04 48

Peintre
Eric PIEL
7, rue Pierre Guihard
02 99 78 63 83

La gare de L’Hermitage est située sur l’axe Rennes – Saint-Brieuc.
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SANTÉ

Acupuncteur
Jérôme COURTY
11, place Saint-Avit - 02 99 64 11 58

Ambulances
Ambulances Urvoix
VSL Taxi 24h/24 – Pompes 
funèbres cercueils
72, rue de Montfort - 02 99 64 12 49

Cabinets dentaires
Dentair’mitage – Prothésiste
8, place de l’Hôtel de Ville
02 99 64 00 51

Marie COUTURIER, 
Carine DENIS-MICHEL, 
Mathilde JOSSE
8, place de l’Hôtel de Ville
02 99 64 12 50

EHPAD
Rue de la Grande Lanvière
02 99 64 42 20

Hypnothérapie
Sandie NOBE
62, la Noë Biche - 06 52 87 65 64

Infirmiers
Vincent DENIOT, 
Emmanuel FAUNY,
Delphine HAQUIN
11, place Saint-Avit
02 99 64 11 58

Aurélie GRANDLIN
2, rue Madeleine Brès

Kinésithérapeutes
Isabelle BOTTA PRUNIER
Place Saint-Avit - 02 99 64 07 87

Boris JAHIER
Place Saint-Avit - 02 99 64 07 87
Arnaud LE MASSON
2, rue Charcot - 02 99 64 12 42

Laboratoire
Laboratoire – Mc Nary MUSET
16, rue de Rennes - 02 99 64 13 38

Médecins
Fabrice LE FEVRE,
Cécile GARNIER MATHIEU,
Gilles TAPIN, 
Fabienne PELE
2, rue Madeleine Brès
02 99 64 11 40

Orthophoniste 
Ghislaine Gérard QUÉFÉLAN  
La Noé Biche - 02 99 22 62 39

Osthéopathes 
Elsa RUCHERT  
La Noé Biche - 02 99 78 67 75

Jean-Vincent VAILLE
4 place St Avit - 06 22 79 69 25

Océane GIFFRAIN
4 place St Avit - 06 22 79 69 25

Pharmacie 
CC La Muse rue de Rennes 
0299641224

Podologue 
Nathalie MOUCHÈRE  
3 rue de Rennes
07 83 58 25 46
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URGENCE

NUMÉROS D’URGENCE

SAMU.................................................................................................
Pompiers............................................................................................
Police/Gendarmerie...........................................................................
Gendarmerie Pacé..........................................................
Services de gardes Élus municipaux.............................
Centre Antipoison..........................................................

N° d’appel d’urgence européen........................................................
N° d’urgence personnes sourdes
et malentendantes (fax ou sms)......................................................
Samu social/Secours aux sans abris..............................................
Enfance maltraitée..........................................................................
SOS médecins...............................................................................
Violences conjugales....................................................................
SOS enfants disparus...............................................................

NUMÉROS EN CAS DE SINISTRE

Eau potable...................................................................
Assainissement.............................................................
Gaz GRDF........................................................................
Électricité......................................................................

Rennes Métropole : 
Problème éclairage public.............................................
Services techniques plateforme nord-ouest..................

NUMÉROS UTILES

Pharmacie..................................................................
Dentiste.........................................................................
Kiné respiratoire...............................
Chéquier volé ou perdu...................................................
Opposition carte bancaire..............................................

15
18
17

02 99 60 13 14
06 77 43 86 83
02 99 59 22 22

112

114
115
119

3624
3919

116 000

 

02 78 51 80 09 
02 23 62 24 41
0 800 47 33 33 
09 72 67 50 35

02 23 62 18 90
02 23 62 29 74

 

3237 0,35€ / min
Contacter le 15

02 99 64 12 42 ou 02 99 64 07 87
0 892 683 208
0 892 705 705
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La société Ouest Expansion et la ville de l’Hermitage
remercient les annonceurs qui ont participé

à la réalisation de cet Agenda.

10 rue d’Ouessant - 35760 SAINT-GRÉGOIRE - Tél. 02 99 35 10 10
Site internet : www.ouestexpansion.fr - E.mail : contact@ouestexpansion.fr
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